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Ouvrir une crèche, installer un commerce, construire des logements ou développer les moyens de transports... autant de projets qui nécessitent une connaissance
fine de la population de chaque commune. C'est grâce au recensement que son évolution peut être mesurée. Dans le cadre du recensement de la population 2019
(INSEE), la mairie de l’Isle-Jourdain recrute pour une durée de 2 mois à compter du 3 janvier 2019, 21 agents recenseurs

Missions :

Se former au concept et aux règles du recensement (2 jours de formation début janvier)

Effectuer une tournée de reconnaissance des adresses à recenser (visites terrain + fiche technique par adresse à renseigner) selon un secteur géographique déterminé par le
coordonnateur

Déposer les questionnaires auprès des habitants du logement après les avoir numérotés, puis les récupérer une fois remplis.

Assurer le suivi des dossiers par adresse, procéder au classement des imprimés et tenir à jour son carnet de tournée.

Rencontrer au moins une fois par semaine son contrôleur du recensement (suivi de l'avancement de la collecte, gestion des difficultés, évaluation de son travail...).

Profil recherché :

Etre âgé de 18 ans - Etre libre de tout engagement pendant la période de recensement. - Grande disponibilité et souplesse dans l’organisation du travail (soirée,
week-end…)  Les agents de recensement sont placés sous l’autorité d’un coordonnateur communal,

La réussite à cette fonction dépendra des capacités à convaincre, à rassurer, et à aider les personnes à remplir les questionnaires. l'agent recenseur doit être à l'aise
dans les contacts avec la population. Les agents recenseurs devront travailler dans le respect du secret statistique en veillant à la confidentialité des données
individuelles collectés et devront  faire preuve d’une grande disponibilité (la durée de collecte étant strictement limitée), et de ténacité (plusieurs visites seront parfois
nécessaires pour trouver à leur domicile les personnes à recenser).  . Le classement à tort d'un logement comme vacant entraînerait un déficit de la population pour
la commune. - Bonne connaissance de la ville : résider à L’Isle Jourdain ou à proximité sera apprécié pour les déplacements et la connaissance de la commune. -
Mobilité : posséder un moyen de transport. Le permis auto (B) sera fortement conseillé.

Modalités de rémunération :

Rémunération selon le nombre de bulletins individuels remis et de logements recensés + forfait formation + forfait déplacement

Adresser les candidatures avant le 9 novembre 2018 (CV + lettre de motivation) à Monsieur le Maire - Place de l’Hôtel de Ville - 32600 L’ISLE JOURDAIN   Tél : 05
62 07 32 52 ou 05.62.07.32.5o
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